Coordination Nationale
Compte-rendu du CA du 31 janvier 2009 - Paris Bourse du Travail
 

-Présents : Michel ANTONY (Franche Comté), Paul CESBRON (Picardie), Simon CLAVURIER (Poitou-Charentes), (Dominique DUJARDIN (Pays de la Loire), Pierre GUILLAUME (Bourgogne), François HABUDA (Midi-Pyrénées), Yves JARDIN (Bretagne), Françoise NAY (Ile de France), Catherine TREMBLEY (Rhône-Alpes), Rolland VACHON (Poitou-Charentes)
-Excusés : Michèle BIDAL (Aquitaine), Pierre CHEVALIER (M-P), Alain DENDALE (Languedoc-Roussillon), Evelyne DELUZE (Pays de la Loire), Danièle DUPLESSIS (Ile de France), Alain FAUCONNIER (M-P), Michèle FAURE (Bretagne), André LACHARD (PACA), Jean-Claude MARX (M-P), Denis METTETAL (Franche Comté), Côme NESTEROWSKI (Normandie), Mireille et Jean-Claude PONTON (R-A), Georges TIGNON (Poitou-Charentes), Jean VERNERIE (Franche Comté)
Nos excuses pour les oublis éventuels.
 
1) Les Mouvements récents :
-Les Deux mouvements des 24 et 29 janvier ont été décidés unanimement par le dernier CA et par les deux autres Collectifs nationaux (Convergence et Collectif contre les Franchises). 
-Deux critiques notables sont à noter :
àcelle de B. Teper hostile au 24, c’est évidemment son droit, mais il est le seul à le dire dans la liste du Collectif national : il a organisé ses propres initiatives, de manière concurrentielle avec celle des trois Collectifs dont il est pourtant membre ; il n’a rien fait pour les choix collectifs : pas de présence aux conférences de presse et manifestations, pas d’information sur le site national du Collectif, ni dans le site et les communiqués de l’association qu’il représente et qui est membre du Collectif national. Cela nous pose un réel problème ; Françoise NAY est mandatée par le CA pour poser la question de la refonte du Collectif national et pour y obtenir enfin un fonctionnement démocratique : l’on ne peut plus accepter une telle situation ; le CA est unanime pour estimer qu’il s’agit d’une forme de sabotage inamicale;
àde la part d’André Lachard qui était partisan de privilégier le 29, mais qui n’avait pas pris en compte les décisions nationales unanimes antérieures, qui permettaient d’agir dans les deux sens, tout en respectant les besoins de nombreuses localités de faire ressortir leur situation locale.
-Le 24 à Paris a été une réussite sur le plan politique avec de nombreuses présences syndicales et politiques nationales ; relance forte, malheureusement souvent assurée surtout par la Coordination et par Convergence (par exemple au niveau des Communiqués, ce qui pose encore un vrai problème du qui fait quoi au sein du Collectif Contre les Franchises) ; prise de parole non prévue de Françoise. Heureusement le collectif animateur national a réalisé un beau tract unitaire et collectivement (merci à Jean V. le coordinateur). En région, 30 à 40 actions, avec de nets succès à Champagnole (1500 personnes), à Alès, Montargis… La tempête a limité les actions du Sud Ouest. L’action entreprise a été mentionnée dans une quinzaine de journaux dont le « Monde », et par une dépêche AFP. Ces actions ont évidemment constitué un tremplin pour le  29, ont entraîné la relance de certains comités (celui de Cognac prévoit une relance pour le 14 février) ou la création de nouveaux. La CN connaît actuellement de multiples adhésions ou propositions d’adhésions.
-Le 29 : le problème de la santé a été clairement abordé et a été présent dans la plupart des manifestations ; les hospitaliers se sont fortement mobilisés ; la demande de retrait de la loi Bachelot a été relayée jusque dans le « Figaro ». Nos comités ont été présents (avec Banderoles souvent) en tant que tel dans des dizaines de localités. Et à notre connaissance tous ceux qui agissaient le 24 ont manifesté le 29 !
 
2) Pour le RETRAIT du Projet de loi Bachelot : 
-Le projet sera présenté à l’Assemblée à partir du 10 février sans doute jusqu’à mi-mars;
-cependant le front du refus est en train de s’effriter ; des propositions d’amendement sont formulées, contenues notamment dans un document de la Mutualité française, relayant des prises de positions syndicales, ou par la FHF, sans compter le CISS depuis le début. 
Cela entraîne un débat en CA.
-François : l’amendement du texte a été envisagé à Saint-Affrique ; peut-on se maintenir à une position de principe ?
-Françoise : une initiative est-elle envisageable le 10 ? décortiquer la loi pour montrer les côtés les plus dangereux ; d’autres forces politiques ou syndicales demandent le retrait ; sur le problème de fond, ne pas travailler les amendements, mais veiller à ce que fait la FHF ; ce n’est pas le rôle de la Coordination de proposer des amendements ; privilégier la mobilisation pour le retrait aux amendements.
-Dominique : un courrier a été envoyé aux députés de Vendée leur demandant de voter contre ; faut-il leur renvoyer un courrier demandant le retrait ? d’autres régions ont fait de même, comme la Bourgogne, le Poitou Charente, en Rhône Alpes...
-Paul ; cohérence - rappel de la position de la Coordination demandant le retrait.
-François : ce n’est pas notre rôle d’amender une loi ; préciser sur quoi il faut s’opposer catégoriquement.
-Michel : la demande de retrait a été une décision unanime à Luçon ; c’est ce qui nous a fait connaître ; si le PS entre autres a changé d’attitude et s’est positionné pour le retrait, c’est aussi grâce à nous ; ses élus ont été étonnés et intéressés lorsque nous les avons rencontrés (Assemblée, et demande du Sénat) ; si certains veulent refaire un argumentaire, libre à eux ; il faut d’abord mettre l’accent sur la demande de retrait et approfondir nos propres textes.
-Yves : maintien de la demande de retrait ; utiliser toutes les possibilités de mobilisation (vœux des conseils municipaux, réunions publiques, manifestations…).
-Rolland : si le débat est maintenu, faire remonter éventuellement un certain nombre d’exigences ; essayer d’infléchir le texte de loi ; avoir une position pragmatique.
-Simon : pas d’autre attitude que la demande de retrait ; se préparer pour être des gens qui apporteront des idées, c’est tout ce qu’on peut faire ; ne pas se manifester en ce qui concerne les amendements.
-Paul & Michel : ne pas faire le travail des parlementaires ; par contre on peut se positionner par rapport aux amendements essentiels.
-Françoise : faire connaître le travail fait ; priorité : dénoncer la disparition de la notion d’hôpital public ; travail éventuellement à titre individuel : au nom de la Coordination ou pas.
-Yves : le gouvernement met déjà en place la loi, avant même son examen ; il fera ce qu’il voudra ; réagir par rapport aux amendements certes, mais comment les connaître ?
-Catherine : ne pas revenir en arrière par rapport à nos positions ; ne pas participer à la rédaction des amendements.
-Michel : refaire un texte très court ; rappeler l’essentiel : la loi Bachelot est globalement mauvaise et nocive ; ne pas rentrer dans le travail d’amendement, sinon nous faisons la même chose que le CISS en obtenant peut-être à la marge des aménagements, mais en cautionnant un texte dont la philosophie nous est totalement hostile ; continuer le travail explicatif partout, notamment auprès des élus locaux et des parlementaires.
-Paul : rappeler les positions de la Coordination.
-Françoise : texte à publier lors de la mise en débat du projet de loi.
-Michel : reprendre le texte présenté à l’Assemblée nationale et notre communiqué pour l’enrichir.
Il est finalement décidé : 
- Rolland et Michel reprennent le texte national avec avis de tous les membres du CA
- ce texte sera envoyé à tous les comités vers le 8 février
- et à la presse vers le 9 février, donc avant le passage à l’Assemblée
- Françoise est mandatée pour dire aux réunions des 3 Collectifs que nous soutiendrons toute initiative nationale contre le projet Bachelot, et que nous appuierons toutes les initiatives locales ou régionales des comités qui le souhaitent. L’appel unitaire de l’AP-HP pour manifester le 12 février nous intéresse fortement.
 
3) Mise en place du secrétariat :
-Denis, Jean et Michel ont rencontré la Présidente du Conseil Régional de Franche-Comté en vue de la création d’un poste ; accord pour la création d’un emploi-tremplin pour un poste de secrétaire à mi-temps ; cela suppose un changement du siège social (avec bien évidemment le maintien du nom de St Affrique - Cf. la nouvelle entête dans nos courriels officiels), déplacé à Lure (sous-préfecture de Lure est en accord avec celle de Millau) ; il n’y aura pas de subventions des régions sauf pour des projets spécifiques ; La présidente de Franche Comté a relancé l’Association des Régions de France-ARF pour que nous soyons reçus. Merci
-Denis et Michel ont rencontré le député de Lure qui va nous aider pour l’achat de matériel (Remarque : les réserves parlementaires peuvent être aussi affectées sur du fonctionnement) ; son attaché relance le Ministère de la Santé pour le problème des subventions et moyens possibles pour notre fonctionnement, et s’engage à nous fournir les documents nécessaires que nous lui demanderons. Merci
- le local de la CN et du Comité à Lure est fourni, éclairé, chauffé et aménagé par la municipalité. Notre seule charge est l’assurance. Merci.
- Denis et Simon prennent en charge tous les aspects financiers nationaux ; Simon insiste sur le fait de bien faire rentrer tout ce qui est gratuit pour le valoriser dans des demandes de subvention ;
Denis s’engage à assumer de nombreux aspects administratifs nationaux : agrément, constitution du dossier secrétariat, etc. en accord avec les autres membres du CA concerné
-Remarque 1 : intérêt de démarches auprès des Régions de la part de tous les comités qui le peuvent pour organiser les recherches de fonds et de moyens et nous faire connaître encore plus ;
-Remarque 2 : les réserves parlementaires des élus proches peuvent nous aider à résoudre largement la charge financière du poste de secrétariat (financements, offres de moyens techniques et matériels…) que nous tentons de mettre sur pied. Lure va contacter Jean Pierre MICHEL, St Affrique va contacter Alain FAUCONNIER
 
4-1) Questions diverses : Délégations et Rencontres
-Paul représentera la Coordination à la réunion du CRID-DESC du 18-02: relance de la plate-forme DESC qui avait réalisé le contre rapport soumis au Comité International des Droits Économiques Sociaux et Culturels en mai 2008. La Ligue des Droits de l'Homme et Terre des Hommes ont donné leur accord pour animer la plate forme;
-Georges représentera la CN à l’UNALS - Union nationale des Association de Lutte contre le Sida, le 11-2 ;
- Françoise, Paul et Dominique représenteront la Coordination au Sénat le 17-2, à 16 h, à la demande du groupe socialiste et apparentés;
- François et Pierre prennent en charge le contact avec le Mouvement des Radicaux de Gauche.
- Françoise ira à la réunion le 08-02 à la demande des CEDEP, USP… sur problèmes concernant la psychiatrie et contre la Politique de la Peur ; Bourse du Travail St Denis 9h30-17h30
- Françoise nous représentera au Meeting de La Fédération  le 06-02 à Montreuil.
 
4-2) Questions diverses : fonctionnement interne
-Agrément : tous les comités ou contacts qui le souhaitent peuvent en bénéficier ; bien entendu si la délégation a une portée régionale, il y a nécessité que les Comités de la région concernée travaillent ensemble pour se répartir les représentations. Rappel : la Coordination a l’agrément pour siéger dans toutes les instances sanitaires, à tous les niveaux (local, départemental, régional…) ; Faire la demande auprès de la DRASS (avec double aux ARH et double au directeur de l’hôpital concerné si c’est pour un CA) ; nécessité de faire le bilan de nos représentations dans les instances, des demandes et des refus : Rolland avec Michel s’en chargera en envoyant un questionnaire aux comités pour savoir s’ils sont représentés ou s’ils ont fait ou non une demande d’agrément. 
-Problème des mauvais rapports avec le POI (ex PT) : attitude incompréhensible, agressive, diffamatoire et scandaleusement calomnieuse : par exemple, nous sommes vendus à Bachelot car nous avons l’agrément, nous sommes vendus à Evin car nous l’avons rencontré… La mauvaise foi et la mauvaise lecture ou l’ignorance de nos textes et actions est patente et dramatique car elles révèlent une volonté d’affrontement insensé. Leurs militants comme à Champagnole (Michel agressé comme « sangsue des mouvements sociaux » !!! - le Comité local outré a éclaté), à Belfort-Montbéliard (notre programme est pour gérer la pénurie… du coup le comité local végète faute d’ampleur unitaire), le problème se rencontre également ailleurs (à Pont l’Abbé - isolement du Comité par rapport aux actions globales) ; Certes c’est fort marginal et foncièrement ridicule, mais leur capacité de nuisance limite parfois l’unité locale au détriment des objectifs par tous poursuivis, et font fuir bien des militants favorables aux convergences que nous contribuons à mettre en place. Malgré les demandes de fermes réactions nationales de la part du CA,  Michel propose d’attendre encore avant de faire une mise au point à tous nos comités, contacts et presse : l’attitude scandaleuse et agressive d’une extrême minorité ne doit pas retomber sur les autres, et on  a des choses oh combien plus essentielles à mener que cette guerre picrocholine.
-Comité de Juvisy : existence d’un gros comité actif de la CN, et d’une association amie tout aussi active « Ensemble pour une santé solidaire » ; l’action commune est handicapée par problèmes politiques, municipaux et personnels. Nous avons signé nationalement le  texte d’appel à rassemblement et Françoise sera mandatée à Juvisy pour l’action en cours du 03-02 de tout faire pour rétablir la nécessaire et prioritaire unité et obtenir que notre comité puisse prendre la parole. En effet si la Coordination signe, c’est au nom de ses comités, qui sont donc de fait et évidemment partie prenante.
-Côme, du comité très actif de Lisieux, envisage d’entamer une grève de la faim, lors de l’ouverture du débat sur la loi Bachelot ; il demande si cela est envisagé ailleurs ; il s’agit là d’une démarche individuelle grave et risquée que l’on ne peut pas encourager en tant qu’association. Si elle se produit tout de même il faut rester en lien avec le comité et avec tous les réseaux locaux et extérieurs de soutien, pas le faire isolément ; il serait utile de faire le rapprochement avec les personnes de Saint-Affrique, Royan, Vouziers qui ont connu des grèves de la faim, pour poser certaines questions : dans quels buts ? Comment en sortir ? Qui prendra la responsabilité de Côme au comité afin de l’épauler au maximum ? Françoise au nom du CA prendra contact avec lui, pour lui exprimer les réticences du CA et pour envisager d’autres formes d’action.
-Répartition des tâches notamment pour l’absence de Michel ANTONY pendant moins de 4 semaines (mi-février à mi-mars) ; pendant son absence Françoise prendra prioritairement en charge le courrier et les contacts ; Côme, Catherine et le mari d’Evelyne, avec Françoise qui coordonne, se partageront les charges du  site ; Denis sera chargé des démarches officielles ; Rolland prendra en charge ce qui concerne la loi Bachelot ; André comme il l’avait proposé aura la responsabilité des aspects juridiques avec l’appui de Rolland et de Dominique qui sont chargés de le relancer : nous avons besoin de fiches rapides pour répondre aux adhérents.
ATTENTION trop de comités envoient encore directement leurs courriels à Michel, parfois à Françoise. Si cela concerne la CN il faut IMPERATIVEMENT PASSER PAR L’ADRESSE OFFICIELLE QUI ELLE EST TOUJOURS LUE postmaster@coordination.org 
-Carte sur le site (très demandée par les comités adhérents) à refaire : Yves s’en occupera si besoin en liaison ave Jacqueline qui va nous proposer sous peu la dernière réalisation.
-envisager un CA sous forme de vidéoconférence de temps en temps plutôt que de se déplacer ce qui est lourd et coûteux ; pour une durée de 4 h, cela risque d’être très cher ; François va se renseigner;
-juin 2009 : 10 ans du comité de Montaigu : événement à marquer avec présence d’un responsable national vendéen et d’ailleurs.
 
5) Prochaines rencontres nationales à Creil 16-17 Mai:
-Manque de trésorerie pour répondre aux besoins dans la phase de préparation : des subventions seront demandées ; dans le même temps pour les premiers frais, la Coordination accordera une avance (possibilité, selon Simon, d’un montant de 1500€) ; Paul est disposé à reverser ultérieurement le reliquat des Rencontres à la coordination, comme l’ont fait nos ami(e)s de Luçon ;
-Participation militante nationale envisagée 120 personnes ; pour chaque rencontre, il y a entre 30 et 40 comités présents.
-Pour celles et ceux qui viennent dès le vendredi soir, hébergement, repas et salles disponibles, voir film… seront prévus par le comité de Creil.
-Le samedi : débat unique avec trois ateliers : le matin sur « quel maillage sanitaire et quelles coopérations sanitaires ? » ; l’après-midi sur « quelle démocratie sanitaire ?» ; pour chaque atelier prévoir deux animateurs (l’un du comité local, l’autre de l’extérieur) et un secrétaire ; un texte préparatoire très court sera envoyé à l’avance sur chacun des deux thèmes ; Paul coordonne la rédaction de ces textes avec le CA.
-Début des travaux 9 h le samedi ; ouverture avec un mot d’introduction du maire et l’ouverture officielle par le président de la CN ; repas vers 12 h 30 ; reprise des travaux vers 14h-14h 30, jusque vers 17 h 30 ( ?) ; mise au point collective d’un texte en séance plénière, après comptes-rendus,  sur le thème abordé le matin ; Le CA préfère adopter un seul texte.
-Débat du soir à partir de 18 h 30 sur « les dégâts des restructurations » ; présence de 4 élus à la tribune (Maire, Communauté de communes, CG, CR) ; présence de 2 (ou 3) représentants des personnels (un urgentiste et un ou deux personnels hospitaliers de syndicats différents) ; présence de 2 (ou 3) membres de la CN : un représentant national (président), un représentant local.  Introduction par le président de la CN : rapide présentation de la CN.  Puis rapide intervention du président du Comité local. Puis Présentation générale à partir de notre tableau sur les dégâts des restructurations. Ensuite discussion débat avec la salle, les orateurs n’interviendront donc qu’en fonction des questions posées. Repas ensuite pour délégués, invités et hébergeurs.
Michel envoie à Rolland le tableau qu’il va essayer, s’il en a le temps, de transformer en court diaporama.
-Dimanche : AG statutaire ; présentation des rapports en mêlant rapport moral, rapport d’activité et ébauches de propositions - fin des travaux vers 12 h ; repas à consommer sur place ou à emporter ;
-Réfléchir aux intervenants pour le soir : parmi les invités un responsable AMUF-CGT serait tout indiqué. Doit on avant de lancer les ateliers faire comme à Luçon, intervenir un « spécialiste » de manière courte pour introduire le débat et mettre tout le monde sur des savoirs communs ? Réponse urgente attendue des Comités svp merci. 
- Premières invitations à faire en mars. 1 Relance en avril et 1 en début mai.
 

Fait le 05-02-2009
Merci à Yves (surtout) et à Michel pour le Compte-Rendu
Désolés pour fautes et oublis
